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AVEC UCAR POOL PRÊTER SA VOITURE N’A JAMAIS ÉTÉ AUSSI
SIMPLE ET SÉCURISÉ

UCAR lance Ucar Pool : une application de partage automobile sécurisée
pour encourager et faciliter le prêt d’une voiture avec ses proches et son
réseau de connaissances

La mobilité individuelle répond à un besoin essentiel, au même titre que la santé, le logement ou
l’alimentation. Pourtant les véhicules personnels congestionnent les zones urbaines et restent le
plus souvent immobilisés. Ce phénomène amène les citoyens à rêver d’un lendemain sans voiture :
une décision radicale et inadaptée à l’ensemble des besoins des usagers.
Fort de ce constat, UCAR, professionnel de la location automobile depuis plus de 20 ans,
souhaite démocratiser le partage automobile afin de proposer une solution efficace et pérenne et
ainsi concilier les besoins des automobilistes et limiter les conséquences négatives liées à la
possession d’un véhicule individuel. C’est pourquoi UCAR met à la disposition des particuliers
une nouvelle application baptisée Ucar Pool.

AVEC UCAR POOL ET POUR 4,90€ PAR JOUR DE PRÊT, ÉVACUEZ
LES RISQUES POUR UN PARTAGE AUTOMOBILE SÉCURISÉ
Au fil d‘années d’expérience et de millions d’actes de location, Ucar a appris à maîtriser les
risques liés au partage automobile. La vocation de l’application Ucar Pool est de mettre ce
savoir-faire au service de chacun et de permettre que le prêt se déroule sereinement.

Ucar Pool est une application qui permet de sécuriser le prêt d'une voiture entre proches grâce à la
souscription d'une assurance complémentaire qui vient s'ajouter au contrat personnel, afin d’éviter le
paiement de la franchise en cas de frais de réparation. Avec Ucar Pool, plus besoin de se demander
qui devra payer l'addition en cas de réparation, Ucar Pool rembourse ce que les assurances ne
remboursent pas.

L’application permet d’accéder à d’autres avantages compris dans le tarif à 4,90€/jour :

● LE SOIN APPORTÉ AU VÉHICULE : L’application propose une fonctionnalité non
imposée d’état des lieux d’entrée et de restitution du véhicule.

● LE PLANNING : Grâce au planning partagé, l’heure de retour est clairement fixée et
l’emprunteur se sent responsable du respect de cet horaire.

● LE CONTENTIEUX : La traçabilité qu’offre l’application est une mémoire non
discutable de qui était responsable au moment de l’infraction.

● L’ASSURANCE ET LE DÉPANNAGE : Si malgré tout un incident survient, une
assurance optionnelle payante les prendra en charge (rachat partiel de franchise,
assistance 24/24 7/7 au conducteur comme au propriétaire et prêt d’un véhicule à
l’emprunteur pour rapatriement ainsi qu’au propriétaire pour pallier l’absence de son
véhicule).



LA VOITURE EST INDISSOCIABLE DE L’AVENIR DE LA MOBILITÉ

En France, on compte 40 millions de voitures en circulation, parmi lesquelles 12 millions de
voitures seront interdites à la circulation dans les années à venir en raison de la mise en
œuvre progressive des ZFE sur le territoire. Les enjeux environnementaux actuels, supposent un
renouvellement du parc automobile et l’utilisation de véhicules moins polluants. Les nouvelles
réglementations en vigueur, comme le développement des Zones à Faibles Émissions en ville et
l’interdiction des véhicules à moteurs thermiques à l’horizon 2050 vont donc considérablement
limiter l’accès à la voiture.

En dehors des zones urbaines, de nombreux Français considèrent la voiture individuelle comme un
besoin de première nécessité. Si en effet, dans les grandes agglomérations, des moyens de
locomotion alternatifs existent, les autres territoires en sont plus souvent dépourvus :

● Plus d’un quart des Français n’ont pas accès, à pied, à une offre de transports
collectifs.

● 1 personne sur 4 a déjà refusé un emploi faute de moyens de transports pour pouvoir
s’y rendre1

● et près d’1 sur 3 l’a fait pour un rendez-vous médical1.



En parallèle, les 40 millions de voitures françaises en circulation ne sont utilisées que pour
seulement 5% de leur  temps.

Fort de ce constat, UCAR souhaite repenser l’utilisation de la voiture personnelle et s’engage pour
démocratiser le partage automobile, en lançant sa nouvelle application Ucar Pool.

“Le développement du partage automobile est nécessaire pour s’adapter aux nouvelles
réglementations, désengorger les zones urbaines, apporter une solution au risque environnemental et
exploiter davantage les véhicules immobilisés. L’évènement du partage automobile commence au
sein même de la communauté : la famille, les voisins et les amis. Ucar Pool offre une solution
sécurisée afin d’encadrer le partage automobile avec ses proches et développer le partage
automobile sereinement.”
Jean-Claude Puerto, président directeur général d’UCAR

L’application Ucar Pool encadre et sécurise le partage automobile, afin de limiter les risques associés
qui refrènent encore trop souvent les automobilistes. Aujourd’hui, 48%2 des Français sont encore
réticents à l’idée de partager leur véhicule avec un inconnu, 52%2 s’inquiètent des éventuels
problèmes que le partage automobile pourrait occasionner et 51%2 estiment que le partage de leur
véhicule personnel serait trop contraignant à gérer. Les Français sont en effet freinés par des
inquiétudes bien légitimes : le soin apporté au véhicule, le planning, le contentieux, l’assurance et le
dépannage. L’application Ucar Pool apporte une solution à chacun de ces freins.

L’application Ucar Pool est téléchargeable depuis App Store et Google Play Store.

A propos d’Ucar Mobility Group
Fondé en 2000, UCAR est un spécialiste de la mobilité. Professionnel de la location et du partage automobile, UCAR et ses
offres répondent aux nouveaux modes de consommation de l’automobile. Face à l’évolution des modes de vie urbains, à la
baisse du pouvoir d’achat, et à une prise de conscience écologique croissante, l’offre innovante d’UCAR est basée sur : des
tarifs transparents et des prix bas toute l’année au travers de réseaux de proximité et une offre digitale originale permettant au
plus grand nombre d’accéder à des véhicules neufs grâce aux revenus du partage. UCAR regroupe près de 100 collaborateurs
directs et 400 personnes travaillant dans l’ensemble des réseaux (franchisés et collaborateurs franchisés). Le Groupe est
présent en France avec 410 agences et une flotte de près de 7 000 véhicules.

(1) L’ObSoCo, Chronos / FNH, Wimoov, 2019
(2) Etude UCAR (septembre 2021) menée via Creatests sur un panel de 1014 répondants représentatif de la population
française possédant un véhicule personnel et le permis B

Contacts Médias
Agence Kingcom
Amina Ennaciri : a.ennaciri@kingcom.fr - 06 50 53 80 03
Anastasia Silva : a.silva@kingcom.fr - 06 46 86 16 86
Anatole Teurcq : a.teurcq@kingcom.fr - 06 58 13 90 97

mailto:a.ennaciri@kingcom.fr
mailto:a.silva@kingcom.fr
mailto:a.teurcq@kingcom.fr

